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ARTICLE 31

À l’alinéa 3, après la première occurrence du mot :

« locaux »

insérer les mots :

« en rendant obligatoire une formation minimale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient, par cet amendement, de rendre obligatoire une formation minimale pour les élus locaux 
qui exercent un premier mandat afin de les accompagner dès leur prise de fonction. Cela permettra 
de fournir des bases solides afin d’exercer leur mandat sereinement.


